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Laval, S. Exc. Mgr le Délégué apostolique faisait l'ouverture 
officielle d’une exposition de peintures récemment restaurées, 
et qu'avait organisée l’Association des Anciens Elèves de l’ins­
titution. La foule des visiteurs affluait déjà pour admirer tous 
ies chefs-d’œuvres exposés, et qui n’étaient qu’une partie peu 
considérable des trésors d’art que possède l’Université.

Après avoir parcouru l'exposition, S. Exc. Mgr le Délégué 
apostolique, NN. SS. les archevêques et évêques, et les visi­
teurs, au nombre desquels on remarquait S. Exc. le lieutenant- 
gouverneur, descendirent au jardin, tout brillamment illuminé.

Des guirlandes de lampes électriques colorées couraient dans 
tous les sens, au-dessus des bosquets et des massifs de fleurs. 
La façade du Séminaire, toute illuminée aussi, portait en let­
tres de feux les deux inscriptions suivantes: Docete fi.Ho» ves- 
tros. — Pater adest. Filii accédant.

La fanfare de la Citadelle exécuta, de 8 à 10 heures, un très 
beau programme musical.

La soirée, sous un ciel pur, était calme et tiède ; et il était 
charmant de se promener ainsi, parmi les fleurs et sous les 
arbres, dans cette lumière doucement teintée, au son d’une 
musique comme en sait faire la fanfare de l’Etat.

On estime à sept mille le nombre des messieurs et des 
dames, appartenant a toutes les catégories de la société qué- 
becquoise, qui sont venus, ce soir-là, faire honneur aux Pères 
et aux membres du Concile et jouir de cette belle fête artisti­
que et sociale.

Samedi, 9 octobre, à l’issue de la réunion synodale, S. Exc. 
Mgr le Délégué apostolique et les Pères du Concile se sont 
rendu nu salon d'honneur de l’Université, pour y rencontrer 
les étudiants en droit de l’Université Laval de Montréal en 
promenade à Québec, et qui avaient exprimé le désir de leur 
présenter leurs hommages. Au cours de cette réception, S. Exc., 
et NN. SS. les archevêques de Québec et de Montréal ont 
adressé la parole aux étudiants montréalais, qu’accompa­
gnaient leurs confrères de la faculté de Droit de Québec.

La 3* Session solennelle du Concile a eu lieu, à la Basilique,


